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S s Le Service du personmne) d?Afrique atiire 1’attention des
" agents de 1?Administration d?Afrique, candidats & des emplois publics, swr
les possibilités sulvantes §

Flace veeante 3 wne place de substitut du procureur du Rol prds le tribumal
?o;ruﬂﬂiutnmd’m
MeBe n° I00 du 27 avril I96I).

RABANT ( Ministire de 1?Intérieur)

Le Seerétariat permement de recrutement organisera, au cours du deuxiime
mm,mmmmbl'MmM&am(id'm

ession ot 2 d%expressicr méerlindaise) et de 9 commis ( 5 d%expres-
sion ot ? d%expression néerland ise) destinés au Gouvernement
ial du Brabant.

IISTERE DE L? AGRICULTURE. ( Direetir» rwovineiale de Lidges

Service fonctionnant dans les Cantoms de 1?8st, établis Malmédy).

Le SePoRe erganisera, au cours du deuxi®me trimestre I%I, um coneours, en
langue allemande, en vue de 1?admission au stage de deux cownis.
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Ils pourrent obtemir, sur simple demende adressée au Serfice du Personnel
d'Afrique, I, rue de la Régence & Eruwellesj bureau n® 43, un eertificat attes-
tant qu’ils remplissent les conditions prévues h 1%article Ier de la loi du

2P février 1961, portant certaines mesures en vue de faciliter le recrutement
maﬂeummmmmmwmwlmu
autres, au Congo Belge ou an Ruande=Urundi.
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